




COMMISSION FÉDÉRALE DE DISCIPLINE

- La feuille de marque a été renseignée par l’arbitre au verso
au paragraphe incident : Oui Non

Si non, pourquoi ? ……………………………………………………………………………………………………………………………….……………

Si non, pourquoi ? Table de marque non officielle …………………………………………………………………………….……..….

- Les capitaines et entraîneurs de chaque équipe, ont contresigné la feuille de marque
et ont été invités à fournir un rapport dans les 24heures : Oui Non

Si non, pourquoi ? …………………………………………………………………………………………………………………………………………….

Rapport à remettre à l’arbitre qui l’adressera au plus tard 72 heures après la rencontre par tout moyen :
Championnats de France, Trophées et Coupe de France, Championnats Inter-Ligues :
FFBB - Commission Fédérale de Discipline (discipline@ffbb.com)
117, rue du Château des Rentiers - BP 403 – 75013 PARIS – Tel : 01.53.94.25.40
Championnats et Compétitions LNB :
LNB - Commission Juridique et Discipline (discipline@lnb.fr)
46/52 rue Albert 75640 Paris Cedex 13 – Tel : 01.84.79.67.70
Championnats de Ligue et Coupes : à la Ligue concernée
Championnats Départementaux et Coupes : à la Ligue concernée [article 2.3.1 c) du règlement disciplinaire général]

FÉDÉRATION FRANÇAISE DE BASKETBALL

COMMISSION FÉDÉRALE DE DISCIPLINE
INCIDENT(S) DISCIPLINAIRE(S)

RAPPORT RENCONTRE

MOMENT DE L’INCIDENT

- L’incident a eu lieu :
Avant la rencontre Pendant la rencontre Après la fin de temps de jeu

Décrire succinctement l’(les) incident(s). La description précise et détaillée des faits doit figurer au verso de cet imprimé :

LA FEUILLE DE MARQUE

Fait à : Asnières-sur-Seine Le : 23/10/2022
Signature :

- Est-ce, AVANT ou APRÈS la signature de la feuille de marque par l’arbitre ? Avant Après

- L’aide arbitre, les officiels de table de marque, le responsable de l’organisation,
ont remis leurs rapports à l’arbitre : Oui Non

Nom de l’auteur du rapport: Clément CADET
Fonction :
1° Arbitre
Marqueur
Aide-marqueur
Délégué Fédéral
Capitaine A
Entraîneur A

2° Arbitre
Chronométreur

3° Arbitre
Chronométreur des tirs

Responsable de l’organisation
Commissaire
Capitaine B
Entraîneur B

Observateur

Jeep® Elite ProB

LFB LF2

NM1

NF1

NM2

NF2

NM3

NF3

Autre compétition (préciser) : RMU20-2 (Poule B)

Date :

N° rencontre :

Equipe A :

Equipe B :

Lieu :
9217
0VA
NVS

Après la fin de la rencontre, le joueur n°8A s’est approché de manière agressive vers le joueur n°11B assis sur
le banc B et a crié « Je vais t’enculer ! ». J’ai écarté le joueur n°8A du banc à l’aide des joueurs présents. Le
délégué de club est ensuite intervenue pour canaliser et sortir le joueur 8A de la salle.

22/10/2022 92170 VANVES
120223

CTC SEINE OUEST BASKET-2

BASKET PARIS 14



FÉDÉRATION FRANÇAISE DE BASKETBALL

COMMISSION FÉDÉRALE DE DISCIPLINE
INCIDENT(S) DISCIPLINAIRE(S)

Décrire précisément l’ensemble des attitudes, des paroles et des actes concernés par le ou
les incidents.

Après la fin de la rencontre, au moment de serrer les mains des joueurs, le coach B me
prévient de faire attention au joueur n°8A qui s’approchait dangereusement du banc de
l’équipe B. Le joueur n°8A s’est arrêté devant le joueur n°11B assis sur le banc et a crié « Je
vais t’enculer ! ». J’ai couru vers le joueur n°8A et je l’ai écarté du banc à l’aide des joueurs
présents. Le délégué de club est ensuite intervenue pour canaliser et sortir le joueur n°8A
de la salle.
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